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édito

La loi du 5 septembre a modifié en profondeur 
l’environnement de la formation professionnelle 
à compter du 1er janvier 2019. Des dispositifs 
ont disparu (CIF, période de professionnalisa-
tion) ; d’autres sont apparus (CPF de transition, 
Pro A) ; certains se sont transformés (le CPF, 
l’entretien professionnel).
La CFE-CGC vous propose ce fascicule pour 
vous aider à mieux comprendre ces multiples 
changements.
Car plus que jamais, dans notre monde profes-
sionnel en pleine mutation, il est important de 
connaître les outils mis à votre disposition pour 
favoriser votre parcours professionnel tout au 
long de votre vie.
Comme pour tout parcours, il faut savoir d’où 
l’on part et où l’on veut aller. Que ce soit via 
l’entretien professionnel (EPF) ou un conseil en 
évolution professionnelle (CEP).
Une fois le diagnostic établi, plusieurs disposi-
tifs s’offrent à vous si un besoin de formation 
se révèle nécessaire. Ils diffèrent au niveau du 
temps consacré (rémunéré ou non), du finan-
cement de la partie pédagogique et de l’impli-
cation ou non de l’entreprise. L’autonomie peut 
varier fortement suivant les dispositifs utilisés : 
de totale avec le CPF, à partielle via le CPF de 
transition, ou faible pour Pro A.
Le plus important, c’est que vous deveniez 
acteur de votre parcours de formationet que la 
formation corresponde à votre projet.
Bonne lecture…

Jean-François Foucard 
Secrétaire national de la CFE-CGC  

en charge de l’Emploi, la Formation  
et l’égalité professionnelle
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* Niveau V : CAP, BEP, Diplôme national du brevet

 Niveau de qualification

Temps de 
travail

Qualification 
inférieure  

au niveau V*

Qualification 
au moins 

égale  
au niveau V*

Au moins 50% de 
la durée légale 

Alimentation 
annuelle : 800€ 
Plafond : 8000 €

Alimentation 
annuelle : 500€ 
Plafond : 5000 €

Moins de 50% 
de la durée 
légale ou 
conventionnelle 
de travail

Alimentation 
annuelle : 
proratisation* 
de 800€

Plafond : 8000 €

Alimentation 
annuelle : 
proratisation* 
de 500€

Plafond : 5000 €

 

le cpf

 Le CPF : késako ? 
Le compte personnel de formation (CPF) 
est un dispositif qui permet à chaque actif 
dès 15 ans (apprenti) ou dès 16 ans (salarié, 
fonctionnaire, indépendant, demandeur 
d’emploi) de suivre une formation 
professionnalisante à son initiative ou avec 
son accord. Auparavant crédité en heures, 
ce compte est converti en euros au  
1er janvier 2019, à raison de 15€ par heure 
acquise.

 Comment est-il alimenté ?
L’alimentation annuelle dépend de plusieurs 
critères : le temps de travail, le niveau de 
qualification et l’existence ou non d’un 
handicap.

dispositif1

c’est l’abondement  
classique auquel la plupart 

des salariés ont droit  
chaque année.

500 €

3 000 €
c’est la somme  

à laquelle vous avez droit  
si vous n’avez pas bénéficié 

des entretiens professionnels 
tous les deux ans et d’une 

formation non obligatoire.

7 millions
de comptes cpf 

 étaient ouverts fin 2018.
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La proratisation se calcule en divisant le 
temps de travail par la durée légale (soit 
1607h) ou conventionnelle. 
Exemple - Pour un salarié travaillant 400h 
par an : 400h/1607h = 0,2489. Suivant sa 
qualification, s on CPF sera alimenté de 
0,2489 x 500€ ou 0,2489 x 800€ par an. 
Un salarié handicapé bénéficiaire de 
l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés (OETH) verra l’ensemble des 
droits majorés d’un montant précisé par 
décret.

 Comment l’utiliser ?
Le CPF est mobilisable hors temps de travail 
de manière autonome, ou durant le temps 
de travail avec accord de l’employeur. 

L’application numérique ou le site internet 
http://moncompteactivite.gouv.fr permettent 
de connaître ses droits et assurent la prise 
en charge, de l’inscription au paiement de la 
formation. L’application numérique devrait 
être disponible à l’automne 2019.

 Pour quelles formations ?
Sont éligibles au CPF :

   toutes les formations inscrites au 
répertoire national de la certification 
professionnelle (RNCP) et au répertoire 
spécifique ; 

  le bilan de compétence ; 

  les actions de VAE ; 

   le permis de conduire pour les véhicules 
légers et lourds ;

   les actions de formation pour les 
créateurs et repreneurs d’entreprise.

  Que deviennent  
mes heures DIF ?

Le CPF a remplacé le droit individuel de la 
formation (DIF) au 1er janvier 2015 : les droits 
acquis au titre du DIF doivent néanmoins 
être renseignés dans la case dédiée à cet 
effet sur le compte CPF en ligne. Ces droits 
sont inscriptibles et mobilisables jusqu’au 31 
décembre 2020. Après cette date, les droits 
DIF non-mobilisés sont perdus. Les heures 
accumulées sont converties en euros (120h 
au maximum), à raison de 15€ par heure. 

 

  Et si mes droits  
sont insuffisants ?

Si le coût d’une formation est supérieur 
à l’ensemble des droits inscrits sur le 
CPF, il est possible de faire appel à des 
abondements complémentaires.  
Ces abondements n’impactent pas  
les plafonds de 5000€ et 8000€.

Les premiers abondements complémentaires 
concernent des publics ou des dispositifs 
particuliers. Ainsi, les demandeurs 

À SAVOIR
Plus de 20000 certifications  
sont éligibles au CPF  
au 1er janvier 2019
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d’emplois, les handicapés, les seniors 
(50-54 ans) ou les membres de la réserve 
sanitaire peuvent se voir abonder leur CPF 
respectivement par Pôle Emploi, l’Agefiph, 
l’Unédic ou l’Agence nationale de santé 
publique. 

Les personnes exposées à des facteurs de 
risque professionnel (bruit, températures 
extrêmes, travail répétitif, travail de nuit,…) 
obtiennent des points dans le cadre du 
compte personnel de prévention (C2P). 
Chaque point peut être converti en droit à la 
formation, un point équivalent à 375€.  
De la même manière, dès qu’un salarié a un 
taux d’incapacité permanente partielle (IPP) 
d’au moins 10% suite à un accident du travail 
ou à une maladie professionnelle,  
il peut bénéficier d’un abondement du CPF à 
hauteur de 7500€.

Plus généralement, il est possible de 
négocier dans l’entreprise des accords 
visant à définir une liste de formations ou le 
profil des salariés prioritaires pour lesquels 
l’entreprise est prête à financer ou abonder 
des formations. De plus, dans les entreprises 
d’au moins 50 salariés, il est possible de 
bénéficier de l’abondement en cas de non-
réalisation de l’entretien professionnel (voir 
la partie dédiée).

Enfin, suivant les priorités territoriales ou 
des branches professionnelles, l’opérateur 
de compétences (OPCO), l’Etat et les 
collectivités territoriales et les chambres 
des métiers de l’artisanat peuvent définir 
des abondements complémentaires.

Si les droits restent insuffisants, il est 
possible pour le titulaire du compte 
d’abonder son propre compte.

le cpf de transition

 Le CPF de transition : késako ? 
Le CPF de transition est un congé qui 
permet à chaque salarié d’évoluer ou 
de changer de métier, en suivant des 
formations souvent coûteuses ou de longue 
durée. Il remplace ainsi le congé individuel 
de formation (CIF), mais avec davantage 
d’incertitudes quant aux fonds disponibles 
pour financer ce dispositif. 

  Tout le monde peut-il  
en bénéficier ?

La possibilité de bénéficier du CPF de 
transition est réservée aux salariés dans les 
conditions suivantes :

   par défaut, un salarié ayant travaillé  
au moins 24 mois consécutifs ou non, 
dont 12 dans l’entreprise dans laquelle  
il se trouve et ce peu importe la nature 
des contrats ;

   pour les salariés en CDD, ceux ayant 
travaillé 24 mois au cours des cinq 
dernières années, et au moins quatre 
mois au cours de la dernière année. Pour 
avoir une chance d’être acceptée, la 
formation doit également commencer au 
plus tard trois mois après le terme du 
contrat de travail ;

   les salariés bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi et les salariés qui ont changé 
d’emploi à la suite d’un licenciement 
pour motif économique ou inaptitude  
et qui n’ont pas suivi d’action de 
formation entre le licenciement et la 
nouvelle embauche sont dispensés des 
critères d’ancienneté.

dispositif2
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Un salarié ayant déjà bénéficié d’un congé  
de transition professionnelle ne peut 
prétendre à un nouveau congé avant un délai 
égal à 10 fois la durée du précédent projet 
(en mois). Ce délai ne peut être inférieur  
à six mois et supérieur à six ans.

 Comment ça se passe ?
Pour définir son projet, le salarié peut 
bénéficier de l’accompagnement des 
opérateurs CEP (voir la partie dédiée) et 
d’un positionnement préalable gratuits 
destinés à évaluer les compétences déjà 
acquises et la formation dont il a réellement 
besoin. Le projet est ensuite présenté à la 
commission paritaire régionale (CPIR) du lieu 
de résidence ou du lieu de travail, qui décide 
de sa prise en charge ou non.

Pendant la formation, le salarié est 
considéré comme stagiaire de la formation 
professionnelle. Sont pris en charge les 
frais de formation et les frais annexes, le 
maintien de la rémunération et toutes les 
cotisations sociales afférentes.

La CPIR puise en priorité les droits inscrits 
sur le CPF du salarié ayant fait la demande 
de prise en charge.

Dans les entreprises de 50 salariés et plus, 
la rémunération est versée par l’entreprise, 
qui est remboursée par la commission 
régionale. Dans les entreprises de moins 
de 50 salariés, la rémunération est versée 
directement par la commission régionale.

Lorsqu’un salarié veut bénéficier du CPF de 
transition, il doit informer son employeur au 
moins :

   120 jours avant le début de la formation, 
lorsque celle-ci dure au moins 6 mois 

   60 jours avant le début de la formation, 
lorsque celle-ci dure moins de 6 mois ou 
que la participation à la formation se fait 
à temps partiel.

L’employeur peut refuser le congé si les 
délais ne sont pas respectés, ou si la 
demande de congé n’indique pas la date du 
début de la formation, la désignation et la 
durée de celle-ci, l’organisme de formation, 
et le cas échéant, l’intitulé et la date de 
l’examen.

Salaire de 
référence 

(SR) 

Durée de la formation 

≤ à un an ou 
≤ à 1200 h

> à un an ou 
> 1 200 h

< 2 X SMIC 
100% de la 
rémunération 
antérieure 

100% de la 
rémunération 
antérieure au-
delà d’un an 

≥ 2 X SMIC 

90% de la 
rémunération 
antérieure 

Plancher : 2 x le 
SMIC 

60% de la 
rémunération 
antérieure au-
delà d’un an 

Plancher : 2 x le 
SMIC 



10 11

Deux cas peuvent entrainer le report du 
congé :

   Si le projet a des conséquences 
préjudiciables sur la production et la 
marche de l’entreprise, l’employeur peut 
proposer que la prise de congé soit 
différée pour une durée maximale de 9 
mois. 

   Pour raison d’effectif absent 
simultanément au titre du CPF de 
transition. Dans les entreprises d’au  
moins 11 salariés, l’employeur peut  
différer la prise de congé pour que 
l’effectif absent simultanément  
au titre du CPF de transition ne dépasse 
pas 2%. Pour les entreprises de moins 
de 11 salariés, ce chiffre est égal à 2 
salariés.

pro-a

 Qu’est-ce que « Pro-A » ? 
La reconversion ou promotion par alternance 
(dite « Pro-A ») est un dispositif qui permet 
de changer de métier ou de bénéficier d’une 
promotion grâce à la formation. Pro-A est 
accessible aux salariés en CDI ou en contrat 
unique d’insertion (CUI), qui n’ont pas atteint 
une qualification correspondant à la licence, 
à l’initiative du salarié ou de son employeur 
après accord écrit du salarié.

Le dispositif permet d’acquérir une 
certification inscrite au RNCP, un bloc de 
compétences, une qualification reconnue 
dans les classifications de la convention 
collective ou un certificat de qualification 
professionnelle (CQP).

« Pro-A » remplace la période de 
professionnalisation. D’une durée minimale 
d’au moins 150h, le dispositif est financé 
sur l’enveloppe « Alternance » et un 
complément de financement de 6800 € 
par salarié formé est possible via France 
Compétence.

  Comment ça se passe ?
Pro-A se déroule en alternance. 
La formation peut se dérouler tout ou 
partie durant le temps de travail. La 
rémunération du salarié est maintenue 
lorsque la formation se déroule durant le 
temps de travail. Le contrat de travail fait 
l’objet d’un avenant, transmis à l’opérateur 
de compétences qui finance les frais 
pédagogiques et annexes nécessaires à la 
formation.

dispositif3
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mes notes

le conseil  
en évolution  
professionnelle

Chaque actif, quel que soit son âge ou 
son secteur d’activité, peut bénéficier 
d’un conseil gratuit sur son parcours 
professionnel afin de connaître toutes 
les possibilités d’évolution, de formation 
suivant le profil de la personne, les besoins 
économiques et sociaux et les financements 
disponibles.

Ce conseil peut être apporté par cinq 
opérateurs :

   Pôle Emploi (tous les actifs, mais avec un 
focus sur les demandeurs d’emplois)

   APEC (cadres)

   Cadre Emploi (handicapés)

   Missions locales ( jeunes)

   Un opérateur régional choisi par appel 
d’offres (salariés)

Le CEP a notamment pour mission 
d’accompagner les salariés qui le 
souhaitent, dans leur projet de transition 
professionnelle (CPF de transition et 
démission pour transition professionnelle).

dispositif4
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l’entretien  
professionnel

Chaque salarié bénéficie, tous les deux 
ans, d’un entretien destiné à connaître ses 
perspectives d’évolution professionnelle, en 
termes d’emploi et de qualification. 

Durant cet entretien, le salarié est 
également informé des possibilités d’actions 
de validation des acquis de l’expérience 
(VAE), de l’existence du CPF et de son 
activation, des abondements possibles 
sur celui-ci et de l’existence du conseil en 
évolution professionnelle (CEP).

Tous les six ans, un état des lieux du 
parcours du salarié est réalisé. Celui-ci 
permet de vérifier que le salarié a suivi  
une formation, a acquis des éléments  
de certification et a bénéficié d’une 
progression salariale ou professionnelle.

Si toutes les entreprises doivent satisfaire à 
cette obligation, seules les entreprises de 50 
salariés et plus s’exposent à une sanction. 
Ainsi, si durant les six ans, le salarié n’a pas 
bénéficié des entretien tous les deux ans, 
ainsi que d’une formation non-obligatoire 
(c’est-à-dire toutes les formations non liées 
à l’adaptation ou au maintien dans l’emploi), 
son CPF est alors abondé de 3000€.

Un accord d’entreprise ou de branche peut 
prévoir des modalités d’appréciation du 
parcours professionnel et une périodicité 
des entretiens différents.

dispositif5mes notes
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PROFESSIONNELS 
DES MÉTIERS DE 

SERVICES,  
VOUS PASSEZ TOUT 

VOTRE TEMPS  
À PRENDRE SOIN 

DES AUTRES.

ET VOUS ?  
QUI PREND SOIN  

DE VOUS ?

Complémentaire Santé – Prévoyance – Retraite
C’est parce que nous connaissons si bien les métiers de la santé, du conseil,  
de la restauration, de l’hôtellerie, du transport, et des commerces de proximité 
que nous sommes en mesure de vous apporter les solutions les plus adaptées  
à vos besoins. KLESIA, au service des entreprises de service depuis plus de 65 ans.
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Étape 1
PLAISIR  

AU TRAVAIL

Dynamique voire 
enthousiaste, 
le salarié ou 
l’agent affiche 
une réelle 
satisfaction 
dans son activité 
professionnelle. 
Soucieux de 
se surpasser, 
il accepte 
les aspects 
complexes ou 
négatifs de 
son travail en 
affichant une 
motivation et 
une persévérance 
à toute épreuve. 
Cette motivation 
stimule le lobe 
frontal et permet 
la sécrétion 
d’ocytocine 
(l’hormone du 
plaisir).

Étape 2

SURMENAGE

Le plaisir disparaît 
peu à peu devant 
l’importance de la 
charge de travail ; 
il laisse alors la 
place au stress 
chronique. Le  
salarié ou l’agent 
sécrète l’hormone 
du stress (le 
cortisol).
Soumis à une 
charge de travail 
importante, voire 
excessive, il laisse 
peu à peu son 
environnement 
professionnel 
envahir sa vie 
privée.  
Le temps de 
travail dépasse de 
manière régulière 
les 10 à 12 heures 
par jour, si bien que 
le surengagement 
n'est plus ponctuel, 
mais totalement 
chronique.

Étape 3

ACHARNEMENT

Le salarié ne 
parvient plus à se 
déconnecter du 
travail. Obsédé 
par l’atteinte 
des objectifs, il 
se met une telle 
pression que son 
travail baisse 
notoirement 
en qualité. À ce 
stade, le salarié 
ou l’agent « work 
addicted » est 
dans un état si 
compulsif qu’il 
acceptera très 
difficilement 
qu’on lui allège sa 
charge de travail. 

Étape 4

DÉSILLUSION 

Le salarié ou 
l’agent se rend 
compte que, 
malgré ses efforts 
constants, sa 
carrière n’évolue 
pas comme il 
voudrait, ou 
que ses efforts 
ne sont pas 
reconnus. Il est 
fatigué et déçu. 
À cette étape 
apparaissent 
les premiers 
signes cliniques : 
impatience, 
irritabilité, 
cynisme, 
isolement, 
troubles 
somatiques. 

Étape 5

EFFONDREMENT

C’est la dernière 
étape, inexorable. 
Le salarié ou 
l’agent hyper 
investi décroche 
souvent à la suite 
d’un acte de  
critiques ou de 
dénigrements 
qu’il perçoit 
comme injuste, 
voire humiliant. 
Il craque 
littéralement, le 
travail devient 
pénible et n’a plus 
de sens.

L’existence de  
cet évènement 
est importante  
à rechercher,  
car cela pourra 
être le départ de 
la déclaration 
d’accident du  
travail  
(voir page 10).

les 5 étapes qui mènent au syndrome d’épuisement professionnel
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